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A défaut pour le Bailleur de consentir pareil mandat et quinze (15) jours après sommation de le faire, contenant mention de la 
présente clause restée sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit si bon semble au Preneur, le Bailleur devant supporter 
toutes les conséquences qui en résulteraient. 
Par ailleurs, préalablement à toute assemblée générale, le bailleur aura connaissance de l’ordre du jour pour avoir la possibilité de 
s’opposer à une décision. 
 
 
 
13.  RENOUVELLLEMENT DE BAIL  
 
Le Bailleur propose en priorité unilatéralement au Preneur, qui l’accepte le renouvellement du bail commercial à l’issue de la 
période de onze ans et six mois, aux conditions actuelles et compte-tenu de la révision annuelle des loyers. 
 
 
 
14. ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties dont élection de domicile dans la commune de situation des biens faisant l’objet du 
présent bail. 
 
 
 
15. FRAIS 
 
Les frais et honoraires éventuels, relatifs au présent bail, seront à la charge du Preneur. 
 
 
 
16. ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Pour tout litige pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution des clauses du présent Bail, il est fait attribution de juridiction 
aux tribunaux du lieu de situation de l’immeuble loué.  
 
 
 
 
Fait à Seine Port, le  
 
En deux exemplaires originaux, dont un est remis à chacune des parties. 
 
 
 
Le Bailleur       Pour le Preneur 
(Lu et approuvé, bon pour accord)     (Lu et approuvé, bon pour accord) 
 
        Thierry Lac 
 
 
 
 
 
 
        Président 
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LE GESTIONNAIRE 
 
 
Créée par des professionnels cumulant 20 années d’expérience dans la fabrication, la distribution et 
l’exploitation de produits de voyages (CARLSON WAGONLIT), CAP SENSORIA est un acteur de 
l’industrie du tourisme d’affaires et de loisirs à destination des entreprises et des particuliers sur les marchés 
français et étrangers. 
 
CAP SENSORIA travaille avec plusieurs partenaires diffuseurs de renom tels que Goélia, Auchan Voyages ou 
encore France Loisirs Voyages. 
 
CAP SENSORIA a défini un concept de Centres d’Affaires et de Loisirs, implantés à la fois dans une zone 
touristique située au cœur d’un cadre naturel préservé et à proximité de grandes agglomérations, ce qui permet 
de proposer des séjours professionnels et touristiques de qualité. Le concept s’appuie sur une homogénéité et 
une adéquation des infrastructures entre l’activité Séminaires, les Logements et la Restauration.  
Il est renforcé par de multiples autres prestations complémentaires à forte valeur ajoutée (infrastructures 
sportives, de loisirs, équipements hi-tech pour les séminaires) et par des équipe professionnelles et 
expérimentées. 
 
Détente et loisirs, services et confort sont les attentes majeures des 
particuliers. Pour leurs vacances, leurs week-ends ou les événements 
familiaux tels que mariages, baptêmes ou anniversaires, CAP 
SENSORIA propose des prestations et des prix adaptés. 
 
Les réunions de travail, les séminaires, les formations, les opérations de motivations conduisent les entreprises à 
choisir des lieux qui allient le professionnel à des activités de détente. Face à l’ensemble de ces attentes, CAP 
SENSORIA propose aux entreprises, des salles équipées des dernières technologies de communication, ainsi 
que des hébergements sur place, en gamme de confort supérieur.  
 
CAP SENSORIA travaille en étroite collaboration avec de gros porteurs tels que : CARREFOUR, L’OREAL, 
SAFRAN, COMPASS GROUP, ALCAN, AD, COCA COLA ENTREPRISE, SNECMA, ALTIS … 
CAP SENSORIA est une entreprise dont les valeurs fondamentales sont tournées vers la satisfaction du client et 
la gestion rigoureuse, garantissant ainsi la profitabilité des sites et la pérennité de l’entreprise. 




